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Des Délibérations du Conseil Municioal

2023-06-16 AVENANT NO2 À LA CONVENTION OPÉRATIONNELLE NO33-18-033
D'ACTION FONCIÈRE POUR LE DÉVELOPPEMENT DE LA COMMUNE ENTRE LA
COMMUNE ET L'ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE -AQUITATNE

L'an deux mille vingt-trois, le vingt juin, à dix-sept heures, le Conseil Munlcipal de la commune,
dûment convoqué, s'est réuni à la salle municipale de la Maison des Associations, sous la présidence

de:

Marie-Hé1ène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil 14unicipal : 13 juin 2023

PRÉSENTS:

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUIAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Évelyne DONZEAUD, André I.4OUSTIÉ, Élisabeth REZER-SANDILLON (arrivée à 17h34),

David DELIGEY, Patricia BOUILLON, Magdalena RUIZ, Bernard COLUNET, Claude BENOIT-

BALAGUER, adjoints

Chantal DABÉ, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, Mireille MAZURIER (arrivée

à 17h32), Corinne GAUIEZ, Mélanie JEAN-IEAN, Fabienne LEHEUDE, Sylvie BANSARD, Jean-Pierre
PETIT, lacques CHAUVET, France NORMAND, Tony LOURENÇO, conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION :

Ludovic DUCOURAU donne procuration à Xavier PARIS

Bruno DUMONTEIL donne procuration à Magdalena RUIZ

Michelle LOUSSOUARN donne procuration à Évelyne DONZEAUD

Jérémy DUPOUY donne procuration à Corinne GAUTIEZ

Kévin LANGLADE donne procuration à Bernard COLLINET

Olivier PÆNCHAULT donne procuration à David DELIGEY

Sandra PEIGNON donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ

Maxime KHELOUFI donne procuration à Jacques CHAUVET

Michel DUVIGNAC donne procuration à France NORMAND

ABSENTS EXCUSÉS:

Anne ELISSALDE
Philippe GAUBERT

ABSENT :

f,4athieu ENïRAYGUES

Le quorum est atteint

Mélanie IEAN-JEAN a été nommée secrétaire de séance

Accusé de réception en préfecture
033-213301997-20230620-2023-06-16-DE
Date de télétransmission : 26/06/2023
Date de réception préfecture : 26/06/2023



Par délibération en date du 17 mai 2018, le conseil municipal a autorisé à l'unanimité la slgnature de

la convention opérationnelle bipartite d'action foncière et de développement entre l'Établissement
Public Foncier Nouvelle Aquitaine (EPFNA) et la Ville.

Dans le cadre de ce partenariat, la ville de Gujan-Mestras a souhaité s'appuyer sur I'EPF pour

accompagner le développement de projets communaux et notamment la réalisation d'un projet
favorisant la restructuration du Centre Saint-Exupéry, 33 rue de lYser, parcelles cadastrées BH 5 et
BH 6.

Par délibération n"2022-09-13 du 22 septembre 2022, le conseil municipal avait autorisé le maire à
solliciter la renonciation à l'exercice du droit de préemption et le transfert à l'EPFNA l'usage du droit
de préemption pour lesdites parcelles. Ces parcelles ont dès lors été acquises par I'EPFNA et
constituent l'extension no5 du périmètre d'intervention qull convient de régulariser par la signature
de l?venant, objet de la présente délibération.

Enfin, le présent avenant permettra en outre la mise en conformité de la convention avec le
programme général pluriannuel dlntervention adopté par I'EPF pour la période 2023-2027. Ces

modifications d'ordre général sont reportées dans le préambule de la convention, relatif à la

présentation de I'EPF Nouvelle Aquitaine.

Il vous est dès lors proposé :

- de bien vouloir approuver le projet d'avenant no2 à la convention opérationnelle d'action foncière
pour le développement de la commune annexé à la présente déllbération ;

- d'autoriser le Maire ou son représentant à signer l'avenant à la convention précitée.

DÉcrsroN DU coNsErL MUNICTPAL : ADoPTÉ À t-'unnnrurrÉ
POUR : 32
CONTRE:0
ABSTENÏONS:O
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hélèn ES ULX
Maire d s

ublié

Mélanie JEAN-JEAN
Secrétaire de séance
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